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La Lettre des Juristes d’Affaires Cette semaine > Les cooptations d’associés de la rentrée (page 2)



> Cleary Gottlieb et Sherman & Sterling sur la réorganisation d’AEMS (page 3)



> Willkie, Bredin, Slaughter, Winston et Landwell sur la cession de But (page 4)



> Pour ou contre l’ouverture du capital des cabinets aux non-avocats ? (page 5)



L’équipe de la LJA vous souhaite une excellente année 2008.



LE CHIFFRE



24 % C’est la hausse, en 2007, des fusions-acquisitions dans le monde par rapport à 2006. L'Europe dépasse les États-Unis par le montant des opérations. Source : Thomson Financial



COMMUNICATION DE LA COMMISSION EN MATIÈRE D’ENTENTES : UN DURCISSEMENT ÉVIDENT Par Jacques-Philippe Gunther, Willkie Farr and Gallagher, Paris-Bruxelles



rois affaires récentes témoignent de la nouvelle politique européenne en matière de libre concurrence. La première concerne une entente dans le secteur des cassettes vidéo professionnelles et a conduit à imposer à Sony, Fuji et Maxell une amende totale de près de 75 millions d’euros dont 47 pour Sony (qui écope d’une augmentation de 30 % pour destruction de documents pendant la « visite » surprise de la Commission, un record). La seconde concerne le secteur du verre plat, avec une amende totale de près de 487 millions d’euros - Saint Gobain, écope de 134 millions d’euros. Une amende sur une seule année, mais qui concerne un marché d’environ 1,7 milliards et « permet » l’entrée de ce cartel au top 5 des records des condamnations pour entente depuis 2001. Si la durée avait été plus longue ou si l’on avait été en présence d’entreprises récidivistes, le record de ThyssenKrupp en 2007 (480 millions d’euros) dans le cartel des ascenseurs aurait été battu. Le troisième cas condamne plusieurs producteurs de chloroprène pour un total de 243 millions d’euros, dont ENI pour 132 millions d’euros. On relève que Bayer aurait dû écoper à elle seule d’une amende de 201 millions, réduit en l’espèce à zéro en raison de son rôle actif dans la découverte de l’infraction (procédure de clémence). Alors même que sous l’empire de la communication de 1998, plus de 7,3 milliards d’euros (depuis 2002) avaient été infligés par la Commission, le niveau augmente encore. La Commission procède désormais à un calcul en deux temps : d’abord, elle établit un « montant de base », composé du chiffre correspondant à la valeur des ventes sur le marché concerné par l’entente, multiplié par un coefficient de gravité (qui n’existait pas en 1998) pouvant aller jusqu’à 30 %, le tout multiplié par 100 % pour chaque année d’infraction (au lieu de 10 % sous l’empire de la communication de 1996). S’y ajoute un « ticket d’entrée » de 15 à 25 % de la valeur des ventes en fonction de la part de marché de chaque entreprise et de la gravité de l’entente. Puis, la Commission ajoute à ce montant les circonstances aggravantes, par exemple 100 % de l’amende en cas de récidive (au lieu de 50 % sous l’empire de la communication de 1996) ou réduit la facture en présence de circonstances atténuantes (notamment en cas de coopération allant au-delà des obligations auxquelles sont astreintes les entreprises). Si la fixation des amendes gagne en prévisibilité, nul doute que les critères retenus en 2006 (notamment la durée, le marché de référence ou la pratique de récidive) vont conduire à une augmentation des recours devant le TPI. Et pourquoi d’ailleurs s’en priver lorsque l’on sait que, hormis l’arrêt BASF du 12 décembre dernier qui a conduit pour la première fois à une augmentation (symbolique) de l’amende prononcée par la Commission, 65 % des décisions en matières d’entente font l’objet d’un appel et que, outre les cinq cas d’annulation totale depuis 2003, le taux moyen de réduction par le TPI est de l’ordre de 30 %. Dans les affaires précitées, on constate que la Commission incite fortement les victimes des pratiques condamnées à demander aux juridictions judiciaires réparation du préjudice subi. Sans attendre la publication de son Livre Blanc sur le « private enforcement », elle pousse les entreprises à agir pour demander, notamment, le paiement de la différence entre le prix de cartel et le prix qui aurait du résulté du libre jeu de la concurrence. Un gisement de nouveaux contentieux pour les tribunaux de commerce.
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Ils font l’actualité Télex > Lefèvre Pelletier & associés renforce son département immobilier avec l'arrivée de deux nouveaux collaborateurs : Régis Hallard, 34 ans, intervient principalement sur les dossiers de baux commerciaux tant en conseil qu’en contentieux et a également acquis une compétence en matière de baux d’habitation et droit de la copropriété. Il a débuté sa carrière au sein du cabinet Burgeat en 2000, puis chez Blatter & Raclet en 2003. Grégory Gutierrez, 31 ans, intervient en droit de l’environnement, en conseil et en contentieux. Il s’occupe également de la stratégie de réhabilitation de sites industriels, en relation avec les pouvoirs publics, et exerce en urbanisme commercial et opérationnel. Il a débuté sa carrière auprès de JeanJacques Israël en droit public des affaires, avant de rejoindre Boivin & Associés en 2005.



> Deux candidats issus des cabinets internationaux ont été élus au conseil de l’Ordre de Paris le 5 décembre dernier. Outre Laurent Martinet (LJA n° 861), a été élu JacquesAntoine Robert, associé du cabinet Simmons & Simmons. Âgé de 41 ans, JacquesAntoine Robert est responsable du département contentieux et arbitrage et de l'activité sciences de la vie du cabinet. Il avait précédemment exercé chez Granrut, puis Archibald avant de rejoindre Simmons & Simmons en 2002.



Dix nouveaux associés chez Gide Loyrette Nouel ide annonce la cooptation de dix nouveaux associés. Toufic Abi Fadel, 35 ans, membre des barreaux de Beyrouth (1996), New York (2000) et Paris (2002), est coopté associé au sein du département Financier / Financement de projet. Il est spécialisé dans le domaine des financements structurés et financements de projets, tout particulièrement les transactions LBO. Thomas Courtel, 33 ans, avocat au barreau de Paris (2001), est coopté au sein du département droit public. Il intervient dans le domaine des infrastructures et des grands équipements publics développés dans le cadre des PPP. Richard Ghueldre, 37 ans, avocat au barreau de Paris (2002) est coopté associé co-responsable du département Assurances. Il est spécialisé en droit interne et communautaire des assurances et de la réassurance ainsi qu’en droit de la responsabilité.



G



Karl Hepp de Sevelinges, 38 ans, avocat au barreau de Paris (1999) et de Francfort (1997) est associé résident du bureau de Kiev. Il est spécialisé en investissements internationaux. Hua Xiaojun, 35 ans, est membre du barreau chinois (1994) et associé résident du bureau de Pékin. Il est spécialisé en opérations bancaires et financières, projets d’infrastructure, fusions et acquisitions et opérations immobilières. Nicolas Jüllich, 35 ans, inscrit au barreau de Paris (1999), est associé au sein du département Fusions, acquisitions et droit des sociétés. Ses activités recouvrent les fusions-acquisitions, le droit boursier et des sociétés. Antoine de La Gatinais, 33 ans, inscrit au barreau de Paris (1999), est associé au sein du département Fusions, acquisitions et droit des sociétés. Il a exercé au sein du bureau de New York de 1999 à 2000 et est spécialisé dans les opérations de private equity



Cooptations chez Latham & Watkins Latham & Watkins monde annonce la nomination de 29 avocats au rang d’associés, dont trois au sein du bureau de Paris. Jean-Luc Juhan, 34 ans, exerce au sein du département corporate. Il est spécialisé dans les transactions industrielles et du secteur des technologies et est particulièrement actif en matière de partenariats industriels et commerciaux, de contrats liés aux NTIC, ainsi que dans le cadre de projets d’externalisation de systèmes d’information ou autres services. Il a effectué toute sa carrière au sein du cabinet. Frédéric Pradelles, 35 ans, exerce au sein du département contentieux. Spécialisé en droit de la concurrence, il est particulièrement actif en matière de contrôle des concentrations et notifications d’opérations auprès des autorités françaises et communautaires. Il débuté sa carrière chez Gide Loyrette Nouel, puis Freshfields Bruckhaus Deringer, avant de rejoindre Latham & Watkins en 2003. Myria Saarinen, 32 ans, exerce également au sein du département contentieux. Spécialisée dans les secteurs high-tech et des nouvelles technologies, elle conseille et représente des clients



ainsi que dans les opérations nationales et internationales de fusions et acquisitions. Il a aussi développé une expertise des aspects corporate des titrisations ainsi qu’en matière de création de fonds d’investissement non réglementés. Samy Laghouati, 37 ans, est associé résident du bureau d’Alger qu’il a créé en décembre 2003. Il se consacre exclusivement aux projets et investissements réalisés en Algérie. Laurent Modave, 35 ans, avocat au barreau de Paris (1999) est associé au sein du département Fiscal. Il exerce en structuration fiscale d’acquisitions et de financements d’opérations immobilières, opérations d’acquisition et de restructuration d’entreprises, et transactions financières. François d’Ornano, 37 ans, inscrit au barreau de Paris (1998) est associé résident du bureau de Belgrade. Il est spécialisé en droit immobilier et en droit des investissements étrangers.



français et internationaux dans le cadre de litiges en matière informatique, de commerce électronique, de télécommunications et des sciences de la vie. Elle a effectué toute sa carrière au sein du cabinet. Le bureau parisien compte désormais 38 associés et plus de 80 collaborateurs.



Cooptations chez Dewey & LeBoeuf Le bureau parisien de Dewey & LeBoeuf annonce la nomination de deux associés. Valérian Conrad-Bruat, 37 ans, titulaire du diplôme supérieur du notariat, prend la tête du département droit immobilier du cabinet de Paris. Auparavant, il avait exercé onze ans chez Linklaters et dans le notariat. Nicola Mariani, 33 ans, est l’un des principaux animateurs de l’équipe corporate de Dewey & LeBoeuf à Paris. Il exerce en fusions-acquisitions et en droit boursier et dirige le groupe droit du sport. Il a rejoint Dewey & LeBoeuf en novembre 2006 après avoir exercé chez Freshfields Bruckhaus Deringer. Nicola Mariani a également été clerc à la Cour suprême du Canada.
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Affaires Cleary Gottlieb et Sherman & Sterling sur la réorganisation d’AEMS uronext, devenu NYSE Euronext, et Atos Origin, qui détiennent chacun 50 % de AtosEuronext Market Solutions (AEMS), ont mis en place une réorganisation de la joint-venture. La transaction, annoncée le 11 décembre, devrait se clôturer courant 2008. Cette réorganisation impliquera l’acquisition par NYSE Euronext de la participation de 50 % détenue par Atos Origin dans



E



AEMS puis celle des plateformes technologiques de négociation au comptant, NSC, et de négociation de produits dérivés, Liffe Connect, ainsi que l’ensemble des services de gestion et de développement de ces plate-formes et de leur vente à des bourses étrangères. Atos Origin rachètera les activités d’AEMS liées à la compensation, au règlement-livraison et aux solutions de back office.



SJ Berwin, Dechert et Taylor Wessing sur la levée de fonds de Fovea Pharmaceuticals La société de biotechnologie Fovea Pharmaceuticals a effectué une levée de fonds de 30 millions d’euros obtenue auprès d’investisseurs nouveaux et anciens menés par Forbion Capital Partners. Les investisseurs institutionnels existants, Abingworth, Sofinnova Partners, GIMV, The Wellcome Trust et CAPE, ont participé à la levée de fonds. En deux ans d’existence, la société spécialisée dans l’ophtalmologie a récolté 50 millions d’euros. Forbion, lead investor, était conseillé par SJ Berwin avec Pierre-Louis Périn et Christophe Baert. Les investisseurs historiques étaient conseillés par Dechert avec Jonathan Schur et Adil Guessous. Fovea Pharmaceuticals était conseillé par Taylor Wessing avec Alain de Foucaud, Emmanuelle Porte et Sylvie Hamel, ainsi qu’E&Y Société d’Avocats avec Joël Fischer pour les aspects fiscaux.



Wilinski Scotto sur la restructuration du Champagne Taittinger A l’occasion de la recapitalisation des champagnes Taittinger, le groupe familial Jean Taittinger reprend le contrôle de la maison de champagne éponyme. Un apport de nouveaux fonds propres et quasi fonds propres, d’un montant total de 145 millions d’euros, par les actionnaires actuels et plusieurs familles alliées permet de recapitaliser l’ensemble du groupe. Le Crédit Agricole du Nord-Est détient 37 % du capital et moins de 20 % des droits de vote. Les familles alliées détiennent 22 % du capital et 33 % des droits de vote. Le groupe familial Jean Taittinger détient quant à lui 41 % du capital et 47 % des droits de vote avec la possibilité, à terme, de détenir la majorité. Le Crédit Agricole avait racheté la maison de champagne au mois de juin 2006 pour 660 millions d’euros. Wilinski Scotto & Associés conseillait Le Crédit Agricole du Nord-Est et la famille Taittinger avec Jérôme Durand, Isabelle Cheradame, Véronique Lacarelle, Nathalie Sfeir, Sophie Humeau.



Cleary Gottlieb représentait AEMS avec John Brinitzer, Sophie de Beer, Alexandre Ebtedaei et Eric Dibout (corporate et droit social), Pascal Coudin et Jean-Charles Benois (fiscal) et Sergio Sorinas (concurrence). Shearman & Sterling conseillait Atos Origin avec Robert Treuhold, Niels Dejean, Frédéric Giancarli et Fleur Armstrong.



Curtis, Mallet-Prevost, CMS BFL et Freshfields sur un contrat de crédit-bail en région La région Poitou-Charentes a conclu un contrat de crédit-bail optimisé de trente années pour le financement de 23 rames de TER. Montant de l’opération : 120 millions d’euros. Conclu en cinq mois à la suite d’une procédure négociée avec mise en concurrence, ce marché public a été attribué à la Société Générale. Cette opération d’ingénierie juridique et financière conduite avec la Direction du budget et des finances de la région a nécessité la collaboration active de la SNCF en tant que partie à divers contrats. La région Poitou-Charentes était conseillée par les cabinets Curtis, Mallet-Prevost, Colt-Mosle avec Pascale Bertier, Jérôme Pentecoste et Eric Nigri ainsi que CMS Bureau Francis Lefèbvre avec Renaud Grob, Philippe Tournès et Cathy Goarant. La Société Générale était assistée par Freshfields avec Thierry Laloum et Iris Génies.



Latournerie Wolfrom et Gide sur le PPP du Centre hospitalier de Carcassonne Le centre hospitalier de Carcassonne a conclu un bail emphytéotique hospitalier avec Logicité, société dont le groupe Bouygues Construction (au travers de Cirmad Grand Sud et Exprimm) et la Caisse des Dépôts et Consignations sont les associés. Le PPP porte sur la conception, le financement, la construction, l’entretien et la maintenance du pôle logistique. Il a été conclu pour une durée de 27 ans à compter de la mise à disposition du bâtiment. Montant de l’opération : 41 millions d’euros. Latournerie Wolfrom & Associés assistait le centre hospitalier avec Jean Latournerie, Pierre Lafarge et Pierre Guillot. Logicité était assistée par Gide Loyrette Nouel avec Marie Bouvet-Guiramand, Iphigénie Sfakianaki, Christine Van Gallebaert. Depfa Bank était assistée par une seconde équipe de Gide Loyrette Nouel, qui comptait Alexandre Balia, Mathilde Bonnet et Antoine Cousin.



Télex > Le Groupe Danone a mis en place un nouveau crédit syndiqué de 4 milliards d’euros, en vue de refinancer l’acquisition par Danone de Numico. Bredin Prat conseillait Danone avec Raphaële Courtier assistée d’Eran Chvika. Linklaters conseillait les arrangeurs, BNP Paribas, Calyon, RBS et la Société Générale avec Nathalie Hobbs assistée d’Adeline Roboam.



> Une mission a été confiée à Houlihan Lokey Howard & Zukin, expert indépendant, lors de l’OPA de SAP sur Business Objects. L’expert a eu à se prononcer sur l’équité, d’un point de vue financier, du prix offert par SAP pour différentes catégories d’instruments financiers émis par Business Objects, dont les actions, les BSA et les Ornanes. Le rapport d’expertise a été publié au sein de la note en réponse visée en France par l’AMF mais aussi en annexe à la note en réponse américaine, dite Schedule 14D-9, déposée par Business Objects auprès de la Securities and Exchange Commission. Fried Frank Harris Shriver & Jacobson conseillait Houlihan Lokey avec Eric Cafritz, Olivier Genicot et Sophie Touhadian-Giely à Paris.



> ING Reim a refinancé le centre commercial de la Vache Noire à Arcueil pour un montant de 203 millions d’euros auprès de BNP Paribas et ING Real Estate Finance. ING Reim était conseillé par Salans avec Antonia Raccat assistée de Véronique Bruchet ainsi que l’étude Allez (Delphine Lucien-Coirre et Bérangère Casteran). BNP Paribas et ING Real Estate Finance étaient conseillés par Gide Loyrette Nouel avec Hélène Lefèvre et Juliette Blascot ainsi que l’étude Wargny Katz (Hubert Wargny, Jérôme Cantoni et Stéphanie Contardo).
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Affaires Télex > Union Investment Real Estate AG (UIR), fonds d'investissement ouvert allemand, vient d’acquérir un immeuble par l’intermédiaire du tout premier véhicule de placement financier OPCI autorisé en France par l’AMF. L’immeuble « Atrium Rive gauche » a été acquis auprès de CEREP Ivry Seine (Carlyle). Dénommé OPCI UIR 1, le véhicule a été mis en place après agrément AMF par l’asset manager en France d’UIR, Euragone. Herbert Smith a accompagné Euragone dans la constitution juridique de son véhicule de placement et ses démarches d’autorisation auprès de l’AMF, ainsi que dans la structuration de l’acquisition, avec Pierre Popesco, Bruno Basuyaux et Antoine Barat.



> TcLand Expression, société de biotechnologie spécialisée dans le développement de biomarqueurs d’expression génique et de tests d’immunoprofiling, a annoncé avoir levé 8,2 millions d’euros dans un tour de financement de Série A. Mené par Auriga Partners, celui-ci a notamment regroupé les fonds Quest for Growth, Beviguen et Genzyme Ventures. Chammas & Marcheteau (Denis Marcheteau et Tiphaine Hue) conseillait les nouveaux investisseurs. Alerion (Jacques Bouyssou et Séverine Rizo Sanchez) conseillait la société. Précision Lors de la cession de BobCat à Doosan (LJA n° 861), la due diligence fiscale été menée par Anne-Valérie Attias-Assouline et Jean-David Parent pour Landwell & Associés.



Willkie Farr, Bredin Prat, Slaughter, Winston et Landwell sur la cession de But e 28 décembre, le groupe britannique de distribution Kesa Electricals, propriétaire de Darty en France, a annoncé qu’il était entré en négociations exclusives pour la vente des magasins But. La cession se ferait avec un consortium de fonds d’investissement, composé de la branche d’investissement de la banque américaine Goldman Sachs, de Colony Capital et de Merchant Equity Partners (MEP), pour 550 millions d’euros.



L



Le vendeur est conseillé par Bredin Prat et Slaughter and May. L’équipe Bredin Prat était composée de Sébastien Prat, assisté de Jérôme Hamon et Nicolas Chazarain (corporate), Sébastien de Monès assisté de Magali Buchert (fiscal), Hugues Calvet assisté de Mathilde Damon (concurrence), ainsi que Andrew McClean assisté de Bethan Davies pour Slaughter & May (financement). Willkie Farr & Gallagher conseille les acquéreurs avec



Bredin, Darrois et Cleary sur la cession de CIFG par Natixis Le 20 décembre, Natixis a finalisé la cession de sa filiale de rehaussement de crédit, CIFG, à ses deux principaux actionnaires, la Banque Fédérale des Banques Populaires (BFBP) et la Caisse Nationale des Caisses d’Epargne (CNCE), ainsi que la recapitalisation de CIFG par BFBP et CNCE à hauteur de 1,5 milliards de dollars. La Banque Fédérale des Banques Populaires est conseillé par Bredin Prat avec Patrick Dziewolski et Emmanuel Masset, assistés de Barthélémy Courteault et Bernard-Olivier Becker (corporate), Olivier Billard (concurrence), Yves Rutschmann assisté de Julien Gayral (fiscal). Darrois Villey Maillot Brochier conseillait la Caisse Nationale des Caisses d’Épargne avec Emmanuel Bochier, Pierre Casanova et Aurélien Cohen (corporate) et Igor Simic (concurrence). Cleary Gottlieb Steen & Hamilton conseillait Natixis avec Sophie de Beer, Mael Tostain, Pascal Coudin et Neil Ashar.



Paul Hastings sur le premier closing d’un fonds immobilier dédié à la France SGAM Alternative Investments (SGAM AI) a structuré et créé un fonds d’investissement dédié à l’immobilier de bureau français. Constitué au Luxembourg et géré par SGAM AI, ce fonds va investir dans trois types d’opérations : acquisitions d’actifs stabilisés, opérations de construction et opérations opportunistes. Á la suite d’une levée initiale de 127 millions d’euros d’equity, il aura une capacité d’investissement d’environ 450 millions d’euros après leverage, la moitié étant déjà engagée au titre d’acquisitions à réaliser en 2007. SGAM AI a pour but de lever en 2008 un montant total d’equity de 250 à 300 millions d’euros. Paul Hastings conseillait SGAM AI avec David Lacaze (réglementaire et immobilier), et Allard de Waal accompagné de Delphine Prévot, Isabelle Mariani et Denis Charles (fiscal). Le cabinet Arendt & Meder-



Daniel Hurstel, Annette Péron, Emmanuel Scialom, Julien Mougel et Brice Pommiès (corporate) et Pierre Ullmann (fiscal), ainsi que Winston & Strawn avec Jean-Pierre Collet (fiscal). Clifford Chance (Gilles Lebreton) est également intervenu aux côtés de Colony Capital. Landwell & Associés a pris en charge le structuring fiscal avec Xavier Etienne, JeanPhilippe Brillet et Barbara Daban.



nach est intervenu sur les aspects luxembourgeois.



Affaire des déménageurs : Freshfields obtient la clémence Le 18 décembre, le Conseil de la concurrence a condamné 12 entreprises de déménagements internationaux pour entente anticoncurrentielle. Dans cette affaire, le Conseil a, pour la deuxième fois de son histoire, mis en œuvre son programme de clémence, en accordant une immunité totale à deux sociétés (ayant fusionné depuis), Allied Arthur Pierre et Maison Huet. Le programme de clémence permet à une entreprise ayant participé à une entente de bénéficier soit d’une réduction d’amende, soit d’une immunité totale, si elle informe les autorités de concurrence, coopère pleinement avec elles et vérifie par ailleurs un certain nombre de conditions annexes. En France, ce programme a été créé en 2001 par la loi sur les nouvelles régulations économiques. Freshfields Bruckhaus Deringer conseillait ces deux sociétés avec Jérôme Philippe accompagné d’Aude-Charlotte Guyon.



White &Case, Veil Jourde et Sarrau sur un protocole d’accord Klémurs / Montel La foncière Klémurs a signé un protocole d’accord avec le groupe Montel pour l’acquisition des murs de 112 magasins exploités en France principalement par l’enseigne Défi Mode et représentant une surface de vente globale d’environ 99 000 m2. Montant de l’opération : 153 millions d’euros. Klémurs était assisté par White & Case avec Brice Engel assisté d’Annabelle Thieffine et Anne Petitjean, pour la négociation et la rédaction du protocole, par Veil Jourde avec Véronique PrévôtLeygonie pour l’audit et pour les aspects immobiliers, ainsi que par l’étude Oudot. Sarrau Thomas Couderc conseillait le vendeur avec David de Pariente assisté d’Alexis Frasson-Gorret, Christian Couderc (fiscal) ainsi que l’étude Mazauric.
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L’œil sur... Pour ou contre l’ouverture du capital des cabinets aux non-avocats ? Le 13 décembre dernier, le cabinet de conseil Day One présentait les résultats d’une enquête sur l’opinion des avocats d’affaires français vis-à-vis de l’ouverture du capital de leur cabinet aux non-avocats. Cette étude a été réalisée auprès des 100 plus gros cabinets d’avocats d’affaires en France (par chiffre d’affaires).



P



rincipal enseignement de cette étude : 53,2 % avocats d’affaires français seraient favorables à l’ouverture minoritaire du capital de leur cabinet à des non-avocats. Mais ils sont, en revanche, tous opposés à une ouverture majoritaire du capital. Selon les avocats interrogés, cette ouverture du capital permettrait en priorité d’améliorer : - la capacité de développement du cabinet (rapprochements, croissance externe, marketing et relation clients), - son développement à l’international, - ses méthodes de gestion (amélioration de la gouvernance, professionnalisation des fonctions supports du cabinet), - la fidélisation et la motivation des équipes, celles des avocats comme celle des fonctions supports. Selon les résultats de l’enquête, les partenaires idéaux dans cette entrée au capital sont les professionnels du droit (juristes et notaires), suivis des consultants et experts-comptables (non commissaires aux comptes, bien entendu). Les fonctions supports sont également considérées comme des partenaires potentiels, notamment les fonctions « marketing et business development », « finances » et « direction générale » : 56,2 % des avocats ayant répondu à l’enquête seraient prêts à envisager un binôme avo-



cat/non-avocat à la direction du cabinet. Autre enseignement très intéressant de cette étude : 67 % des avocats d’affaires français seraient favorables à l’inter-professionnalité. Ceux qui y sont favorables mettent en avant le fait qu’elle permet de proposer une offre de services élargie et complémentaire, répondant à une attente du marché. Ceux qui y sont opposés s’inquiètent principalement des conflits d’intérêts et des expériences infructueuses du passé. Les freins à l’ouverture du capital Les principales raisons avancées contre l’ouverture du capital des cabinets sont le « risque de mettre à mal les valeurs premières de l’avocat » que sont l’indépendance, le secret professionnel, la lutte contre les conflits d’intérêts, et le « risque de prééminence du financier sur le juridique et le client » avec des choix dictés par des priorités financières, la recherche de la rentabilité à court terme, la rémunération au détriment de l’investissement, la spéculation. Contre la cotation en bourse Les trois quarts des avocats d’affaires français interrogés sont opposés à la cotation des cabinets en bourse. Deux raisons principales à cela : la « perte d’indépendance » et « l’obligation d’une rentabilité à court terme ».



Pour les avocats ayant répondu à cette enquête, les deux principaux critères de valorisation sont la « satisfaction client » et le « chiffre d’affaires récurrent ». L’importance accordée au client dans la valorisation du cabinet confirme la prise de conscience de plus en plus forte de l’actif client depuis quelques années, avec la mise en place d’études de satisfaction, d’analyses de portefeuille clients, ou encore d’organisation par compte clé. Prospective : pas d’évolution en vue Les avocats interrogés n’envisagent pas d’évolution réglementaire significative en France dans un futur proche concernant l’ouverture du capital à des non-avocats. Ils l’expliquent par le corporatisme de la profession et la résistance du marché (ordres, organisations professionnelles, chancellerie). Par ailleurs, ils n’envisagent qu’un impact modeste sur le marché français des évolutions réglementaires en cours sur les autres marchés du droit : ainsi, plus de la moitié d’entre eux pense que le Legal Services Act n’aura aucun impact sur la gestion des cabinets d’avocats en France. Pour en savoir plus : - Les résultats de l’étude sont consultables sur le site www.dayone-consulting.com (rubrique Day One News) - Le Legal Services Act est consultable sur le site www.opsi.gov.uk



Médiation conventionnelle et judiciaire : l’avis de 51 directeurs juridiques Cette enquête a été réalisée en novembre 2007 dans le cadre d’un partenariat entre La Lettre des Juristes d’Affaires (LJA), l’Association française des juristes d’entreprise (AFJE) et le Centre de médiation et d’arbitrage de Paris (CMAP). Retrouvez toutes les réponses apportées par les directeurs juridiques et l’analyse des résultats statistiques obtenus sur notre site www.juriforum.fr (rubrique La Lettre des Juristes d’Affaires > enquête Juriforum). Accès réservé aux abonnés.



Télex > Le Conseil national des barreaux lance plusieurs initiatives pour sensibiliser l’opinion publique et mobiliser les avocats contre tout projet de déjudiciarisation du divorce. Avocats et particuliers peuvent ainsi consulter sur le site avocats.fr les principales raisons de l’opposition de la profession à ce projet, télécharger des bannières avec le slogan « le divorce sans avocat, c’est la loi du plus fort » sur le site du Conseil national et participer à un forum de discussion pour échanger sur ce sujet et apporter ses contributions. Par ailleurs une commission ad hoc, placée sous la responsabilité d’Hélène Poivey-Leclercq, a été constituée pour formuler des propositions de nature à répondre aux préoccupations « économiques » du gouvernement.



> Le garde des Sceaux installera le 14 janvier le groupe de travail chargé de réfléchir à une nouvelle répartition de l’activité entre les tribunaux. Piloté par le professeur Serge Guinchard, le groupe comprend une trentaine de membres : magistrats, avocats, greffiers, huissiers, et représentants des principales organisations du monde judiciaire. Il doit se pencher sur la simplification de la répartition des contentieux civils entre les juridictions du premier degré, sur l’attribution à certains tribunaux des contentieux les plus techniques, ainsi que sur la déjudiciarisation de certains contentieux. Du côté des avocats, le groupe de travail comprend Philippe Tuffreau, bâtonnier et vice-président du Conseil national des barreaux, Andréane Sacaze et Hélène Poivey-Leclercq, membres du Conseil national des barreaux. Le rapport de ce groupe de travail est attendu pour le 30 juin.
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L’équipe de... …la direction juridique Corporate de Cegelec PASCAL QUINT SVP & General Counsel VÉRONIQUE DULERMEZ Deputy General Counsel



FRÉDÉRIC MATIVAT Corporate Contract & Claim Manager



DE



OLIVIER ROUGEMONT General Corporate



CANDICE LHOSPITALIER



Merger & Acquisitions



MARTIN HÄRING General Corporate



MYLÈNE JUNIUS General Corporate



ANNE LE BIHAN General Corporate



ELISABETH NICOLAS Transport Business



NICOLE ROGER Company Law & Corporate Maintenance Juristes Unités opérationnelles



Le groupe Cegelec est un groupe indépendant, issu de la séparation du secteur Contracting du groupe Alstom en juillet 2001 à la suite d’un premier LMBO avec Charterhouse et CDC Ixis Private Equity, suivi en mars 2006 d’un deuxième LMBO en association cette fois avec LBO France. Le groupe Cegelec conçoit, installe et maintient des systèmes et sous-sytèmes dans l’industrie, les infrastructures et le tertiaire. Ses activités et nombreux métiers sont exercés dans les secteurs de l’énergie et électricité, les automatismes, instrumentations et contrôles, les technologies d’information et de communication, le génie climatique et mécanique et la maintenance et services. Le groupe est implanté en Europe, en Amérique Latine, en Asie, en Afrique et au Moyen Orient, et emploie environ 26 000 personnes. En 2006, son chiffre d’affaires consolidé était de l’ordre de 3 milliards d’euros.



La direction juridique corporate La fonction juridique du groupe, rattachée directement au président, a pour vocation non seulement de participer au processus d’analyse des risques avant remise des offres et de négociation des contrats, mais aussi de contribuer activement à l’amélioration de la rentabilité des affaires par une forte implication dans le « contract management » et le « claim management ». Les équipes de la direction corporate et de certaines directions juridiques décentralisées comprennent d’ailleurs des claims managers professionnels qui ne sont pas juristes de formation. La fonction juridique dans le groupe Cegelec est décentralisée dans les unités opérationnelles ayant une taille justifiant la présence d’un ou plusieurs juristes (France, Allemagne, Belgique, Pays-Bas, Maroc, Brésil). Les directeurs et responsables juridiques d’unités ont un lien fonctionnel avec le directeur juridique du groupe et son adjointe. Les unités opérationnelles ne disposant pas de leurs propres juristes bénéficient quant à elles du support des juristes corporate qui interviennent alors comme des juristes opérationnels, à côté de leur rôle corporate plus classique pour les sujets transversaux. « Tous travaillent indifféremment en France ou à l’international et sont basés pour partie à Bruxelles et pour partie à Nanterre », explique Pascal Quint.



Pascal Quint Après ses études françaises (maîtrise de droit privé de l’université de Lille II) et anglaises (LL.M. de droit comparé et européen de l’université d’Exeter), Pascal Quint rejoint un grand cabinet anglais de conseil juridique mais n’y reste que quelques mois, le temps de saisir l’opportunité de créer la fonction juridique dans un petit groupe pharmaceutique français. Il accumule ensuite des expériences variées dans plusieurs secteurs d’activités, essentiellement dans des groupes américains, et à des postes résolument internationaux. Après huit années en tant que directeur juridique d’Euro Disney SCA, il rejoint Cegelec en avril 2004 comme directeur juridique du groupe et membre du comité exécutif. Pascal Quint est membre de l’AFJE dont il a été l’un des vice-présidents.



Ses conseils extérieurs Le groupe sollicite régulièrement des conseils extérieurs dans de nombreux pays où s’exercent ses activités, avant tout dans le cadre de pré-contentieux, contentieux et arbitrages, mais aussi parfois en droit financier ou en droit de la concurrence, ou encore en support pour des opérations de fusions et acquisitions. En France, les principaux avocats de contentieux auxquels Cegelec fait appel sont Jean Pierre Farges (Ashurst), Christophe Lapp (Proskauer Rose) et Nicolas Dhuin (BMD Associés), alors qu’Emmanuel Schulte (Bersay & Associés) intervient en droit de la concurrence.
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Annonces



Tél. : 01 76 73 30 94



CABINET DE TRADUCTIONS BONNEFOUS Formats L x H en mm



Prix



1/8 page



85 x 55



1625 €



1/4 page



85 x 115



1855 €



1/2 page



175 x 115



1445 €



Module



Tarifs valable au 01/01/2008 en Euros HT (TVA 19,60 %).



• Frais techniques Conception et réalisation : nous consulter



• Éléments techniques



LA RÉFÉRENCE DE LA TRADUCTION JURIDIQUE



Seuls les fichiers PDF certifiés Haute Résolution (minimum 300 DPI) sont acceptés par le support.



PLUS DE 30 ANS D’EXPÉRIENCE



• Remise des éléments techniques ou textes



TOUTES LANGUES



Tous les mercredi avant 12h00 pour parution le lundi suivant



TRADUCTIONS JURÉES



Contact Gaspar BELEZA



DEVIS GRATUITS ET IMMÉDIATS : www.bonnefous.com



Tél. : 01 76 73 30 94 [email protected]



TÉL 01 45 53 23 13



La Lettre des Juristes d’Affaires 1 rue Eugène et Armand Peugeot - 92856 Rueil-Malmaison Cedex Fax : 01 76 73 48 99



E-mail : [email protected]



2



0



0



vous souhaite une excellente année 2008 Présent depuis 18 ans en France, Michael Page Juridique et Fiscal recrute des collaborateurs avocats, juristes ou fiscalistes pour le compte de cabinets d'avocats d'affaires et d'entreprises. Nous nous appuyons sur notre connaissance du marché et sur l'expertise de nos consultants tous anciens avocats ou juristes pour vous donner pleine satisfaction dans la recherche de nouveaux talents. Pour toute information, nous vous invitons à contacter Rémi Fouilloy ou Karine Guittet aux coordonnées ci-dessous.
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159, avenue Achille Peretti 92522 Neuilly-sur-Seine cedex Tél : 01 41 92 72 72 Fax : 01 55 24 99 47



www.michaelpage.fr
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Événements Les Matinées-débats de La Lettre des Juristes d’Affaires



Lutte contre la contrefaçon Loi du 29 octobre 2007 - Comprendre les nouvelles dispositions LE SUJET Le phénomène de la contrefaçon, qui continue à se développer de manière inquiétante, conduit notamment à la suppression de milliers d’emplois dans le monde, représente un coût économique important et s’avère dangereux pour les consommateurs. La loi du 29 octobre 2007 a donc transposé la directive communautaire du 29 avril 2004 relative au respect des droits de propriété intellectuelle afin d’améliorer les mécanismes juridiques de lutte contre la contrefaçon et d’harmoniser les droits de propriété intellectuelle. Quels sont les nouveaux moyens d’action qui permettent de lutter plus efficacement contre la contrefaçon ? À quelle harmonisation du régime de saisiecontrefaçon a-t-on abouti ? Comment les mesures provisoires ont-elles été améliorées ? Quelles sont les juridictions compétentes ? Quelle méthode est retenue pour évaluer le dommage et indemniser les victimes d’actes de contrefaçon ?



AGENDA • L’Institut de droit des affaires & l’Association des juristes de Sciences Po organisent une conférence sur le thème : « Entreprendre dans le droit ». Avec Fabrice Marchisio, avocat, Cotty Vivant Marchisio Lauzeral, et Hervé Delannoy, Directeur juridique, Rallye, administrateur de l’AFJE. Le10 janvier, de 19h à 21h à la Salle des Conseils de l’Université Panthéon-Assas. Inscription : [email protected] ou [email protected]



À l’occasion de cette Matinée-débats, La Lettre des Juristes d’Affaires en partenariat avec les rédactions du Lamy Droit Commercial, du Lamy Droit Pénal des Affaires et de la Revue Lamy Droit des Affaires, a réuni pour vous d’éminents spécialistes afin d’analyser la loi du 29 octobre 2007 de lutte contre la contrefaçon.



LES INTERVENANTS



formatique juridique (ADIJ) organise en partenariat avec l’Université de Rio de Janeiro, une journée consacrée à « la diffusion en ligne des œuvres numériques : approche juridique et économique et éclairage franco-brésilien ». Le 21 janvier à la Maison du Barreau. Inscriptions : [email protected].



• Date : lundi 21 janvier 2008 • Heures : de 8h45 à 11h30 • Lieu : Hôtel de Crillon, Salon Gabriel 10, place de la Concorde, 75008 Paris Métro & Parking : Concorde



Jacques Azéma, Agrégé des Facultés de Droit, coauteur du Lamy Droit commercial



• Tarifs : – abonné à la LJA : 357,00 € HT ; – non abonné LJA : 472,00 € HT (TVA : 19,6 %)



Christian Derambure, Président de la Compagnie nationale des conseils en propriété industrielle (CNCPI)



• Contact : Laure Flemal, tél. : 0 825 08 08 00, [email protected]



Alain Girardet, Président de la 4ème chambre, section B, de la Cour d’appel de Paris, Professeur associé à la Faculté de droit de Paris XII



LIVRES • Vient de paraître « Le Harcèlement moral au travail », par Philippe Ravisy, avocat au barreau de Paris, spécialiste en droit social. Pratique et complet, ce guide décrit dans le détail l’arsenal législatif visant à sanctionner les agissements de harcèlement moral dans l’entreprise, et la fonction publique. Éditions Delmas, 4ème édition, 288 pages, 19 euros • Vient de paraître « Homosexualité et discri-



• L’Association pour le développement de l’in-



Modalités d’inscription



minations en droit privé », par Daniel Borrillo et Thomas Formond. Les auteurs présentent le droit positif en la matière, qu’il s’agisse du droit du travail, du droit des biens ou encore du droit de la famille, ainsi que des propositions souvent inspirées des autres pays. Collection Études et recherches, Publication à la Documentation française, 276 pages, 15 euros.



• Le dossier de documentation remis aux participants de la matinée est disponible au tarif de 209,00 € HT (TVA : 19,6 %).



TÊTE DE L’ART Entêté le patron du café 203 à Lyon ? Non. Selon lui : « Résistant en temps de paix ! ». Son adversaire : la loi anti-tabac. Ses armes : la photo. Considérant que fumer dans un lieu public est un « acte de délinquance pouvant être considéré comme une œuvre artistique », il photographie les mégots laissés dans le cendrier dans leur disposition originelle puis les expose sur des sets de tables, fonds de cendriers... Et il a pensé a tout. L’argent étant le nerf de la guerre, il prévoit que les amendes reçues seront financées par la vente de ces objets. Quant à une éventuelle fermeture du café, sa réponse est déjà prête : « Ce ne sera pas une fermeture, ce sera de la censure! »
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